
DROIT
À LA SANTÉ
HORMONALE

Endométriose : se caractérise par le développement de tissus semblables à la muqueuse utérine 
en dehors de l’utérus. Elle peut entraîner une douleur aiguë dans le bassin ou dans d’autres
parties du corps et être un frein, voire constituer une incapacité à la procréation. Elle peut
apparaître dès les premières règles jusqu’à la ménopause. C’est une pathologie longue à déceler,
cinq à sept ans en moyenne.
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Andropause ou « déficit androgénique lié à l’âge » : baisse du taux de testostérone observée chez 
l’homme. L’andropause n’est ni systématique, ni forcément accompagnée de symptômes.
Le taux de testostérone baisse progressivement. L’andropause peut être à l’origine de troubles sexuels, 
en plus d’autres symptômes et signes cliniques (troubles du sommeil, bouffées de chaleur,
perte de mémoire, fatigue, diminution de la masse musculaire…).



Parcours de transition  : une personne trans est une personne qui ne se reconnait pas
dans le genre qui lui a été assigné à la naissance. Afin de se rapprocher de son identité de genre,
elle peut entamer une ou plusieurs démarches de transition : administrative, sociale
ou médicale. Ce parcours peut nécessiter un traitement hormonal avec des effets indésirables
et demande un suivi médical pour adapter le traitement à chaque physiologie.
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